
Recensement de la population
du 15 janvier au 21 février

La mairie et l’Insee organisent chaque année le recensement de la population auprès d’un échantillon de 
8 % de logements tiré au sort. Le recensement se déroulera du 15 janvier au 21 février.

Un courrier du maire informant du passage de l’agent recenseur sera distribué à chaque adresse concernée 
par le tirage au sort. L’agent recenseur, muni d’une carte officielle tricolore comportant sa photographie et 
la signature du maire, vous remettra lors de son passage la notice sur laquelle figurera vos identifiants pour 
vous faire recenser en ligne sur le-recensement-et-moi.fr.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papier 
concernant votre logement et les personnes qui y résident. Remplissez-les lisiblement. Si vous le souhaitez 
l’agent recenseur peut vous aider. Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec vous. 

Pour faciliter le travail de l’agent recenseur et afin qu’il ne se représente pas plusieurs fois à une même 
adresse, merci de répondre rapidement. Participer au recensement est une obligation légale car il permet de 
déterminer la population officielle de chaque commune. Les réponses sont confidentielles et protégées par 
la loi. Elles seront remises à l’Insee pour établir des statistiques rigoureusement anonymes.

Vous habitez Limoges et vous souhaitez savoir si vous êtes recensé cette année ou obtenir des 
renseignements complémentaires ? Vous pouvez contacter la mairie au 05 55 45 65 95. Pour trouver les 
réponses à vos principales questions sur le recensement de la population 2026, rendez-vous sur le site 
le-recensement-et-moi.fr.

Ces agents municipaux sont les seuls habilités par la mairie :
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Recensement de la population du 15 janvier au 21 février

Les agents habilités par la mairie se déplacent à domicile
La mairie et l’INSEE organisent comme chaque année le recensement de la population. Pour cela, un échantillon de 8 % de 
logements est tiré au sort. Participer au recensement est obligatoire de par la loi car il permet de déterminer la population 
offi  cielle de chaque commune. En pratique, un agent recenseur se présentera au domicile des familles dont le logement a 
été sélectionné entre le jeudi 15 janvier et le samedi 21 février 2026.
Muni de sa carte offi  cielle tricolore comportant sa photographie et la signature du maire, il remettra une notice sur laquelle 
fi gurent les identifi ants pour se faire recenser. La démarche s’eff ectue en ligne sur : www.le-recensement-et-moi.fr 
Dans le cas où une famille ne pourrait répondre par Internet, l’agent recenseur remettra des questionnaires papier, qu’il 
viendra ensuite récupérer. Veillez à les remplir lisiblement.
L’agent recenseur se tient à la disposition de tous ceux qui souhaitent être accompagnés dans cette démarche.
Si vous êtes recensé et souhaitez obtenir des renseignements complémentaires, contactez la mairie au 05 55 45 65 95.
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Retrouvez le trombinoscope des agents recenseurs dans le magazine municipal Vivre à Limoges de janvier 
2026 et sur limoges.fr rubrique « Fil infos ».

Contact presse Ville de Limoges : 
Claire PAROT
Attachée de presse 
05 55 45 60 49 / claire.parot@limoges.fr

Cliquez pour suivre l’actualité de la Ville : limoges.fr

@VilleLimoges87

/ville_de_limoges Ville de Limoges

/villedelimoges
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Sabrina Martin
Le Puy Imbert

ZI Nord
Les Homérides

ESTER
La Bastide

Benoît Rouffi  gnat
Le Roussillon

Raphaël Richard
La Cathédrale
Les Coutures
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Beaune-les-Mines
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Beaubreuil

Réservistes

> Le recensement expliqué,
toutes les infos sur le site de l’INSEE : 
https://www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement, c’est sûr : toutes 
les informations personnelles 
sont protégées.
Seul l’Insee est habilité 
à exploiter les questionnaires.

Explications sur 
limoges.fr 

en fl ashant ce code

Katia Drouet
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